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ACL110	-	Introduction	au	management	public

Présentation
Prérequis
Managers	 intermédiaires	 et	 futurs	 managers	 publics	 ou	 territoriaux	 titulaires	 d’un	 diplôme	 de
niveau	bac	+2	ou	justifiant	d’une	expérience	équivalente.

Toute	personne	souhaitant	mieux	comprendre	les	dynamiques	et	enjeux	du	management	public.

Objectifs	pédagogiques
Cette	UE	aide	à	comprendre	les	pratiques	quotidiennes	des	organisations	publiques	au	prisme	de
l’histoire,	 des	 spécificités	 et	 des	 actualités	 du	 management	 public.	 Elle	 combine	 pour	 cela
témoignages	de	professionnels,	études	de	cas	et	analyses	théoriques.

Ses	objectifs	pédagogiques	sont	les	suivants	:

-	Découvrir	les	problématiques	actuelles	des	organisations	publiques

-	Comprendre	leurs	pratiques	quotidiennes	et	stratégiques	en	matière	de	management

-	Inscrire	ces	problématiques	et	pratiques	dans	l’histoire	et	les	spécificités	du	management	public

-	Nourrir	ses	propres	décisions	de	ces	différents	éléments

	

Programme
Contenu
Introduction	pratique	et	théorique	au	management	public	:

Avant	le	management	public	:	Politique,	économie,	droit	et	administration	des	nations
L’émergence	du	management	public	:	constitution	d’un	champ	propre
Management	public	et	management	général	:	dynamiques	des	organisations
La	consolidation	du	management	public	:	théories	contemporaines
Management	public	et	management	privé	:	oppositions	et	comparaisons

Au	 fil	 des	 parties,	 diverses	 témoignages	 et	 études	 de	 cas	 d’organisations	 et	 de	 politiques
publiques	 (tous	 échelons	 territoriaux)	 illustreront	 les	 discussions	 théoriques	 et	 montreront	 les
conséquences	concrètes	des	analyses	menées.

Modalités	de	validation
Contrôle	continu

Description	des	modalités	de	validation
L'évaluation	fait	l'objet	d'un	contrôle	continu	au	travers	de	travaux	écrits	et	de	présentations	orales
en	séance.


